
EVRE 
département 

D-2026-72

ARRÊTÉ CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 944 

du 41+710 au PR 43+138 

Communes de CHATEAU-CHINON-CAMPAGNE et CHATEAU CHINON VILLE 

En et Hors agglomération 

********* 

Le Président du conseil départemental, 

La Maire de Château-Chinon-Campagne, 

La Maire de Château-Chinon-Ville, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, gème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux. 

VU la demande d'avis adressée à la Mairie de Saint-Hilaire-en-Morvan, en date du 06 février 

2026, 

VU la demande de la société SPIE, représentée par Mr Sylvain Haultcoeur en date du 4 février 2026, 

Considérant que pour permettre les travaux de dépose des supports béton ENEDIS sur la Route 

Départementale n
° 

944, il y a lieu d'interdire la circulation. 

Article 1er : 

ARRETENT 

Du lundi 16 février 2026 au vendredi 20 février 2026, la circulation de tous les véhicules sera 

interrompue sur la Route Départementale n
° 

944 entre les PR 41 + 710 et 43+ 138.

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée selon les itinéraires suivants: 

Dans le sens VAUCLAIX> CHATEAU-CHINON 
• RD 156 du PR 1+474 au PR 0+000

Dans le sens CHATEAU-CHINON> VAUCLAIX 
• RD 978 du PR 65+455 au PR 62+577
• RD 25 du PR 29+073 au PR 27+411
• RD 230 du PR 1+962 au PR 4+1063



Publié le 12/02/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




